
4. Les mesures spécifiques qui sont nécessaires pour accélérer ou assurer
l'égalité de facto des personnes handicapées ne constituent pas une
discrimination au sens de la présente Convention.

Article 6
Femmes handicapées

1. Les États Parties reconnaissent que les femmes et les filles handicapées
sont exposées à de multiples discriminations, et ils prennent les mesures voulues
pour leur permettre de jouir pleinement et dans des conditions d'égalité de tous
les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales.

2. Les États Parties prennent toutes mesures appropriées pour assurer le
plein épanouissement, la promotion et l'autonomisation des femmes, afin de leur
garantir l'exercice et la jouissance des droits de l'homme et des libertés
fondamentales énoncés dans la présente Convention.

Article 7
Enfants handicapés

1. Les États Parties prennent toutes mesures nécessaires pour garantir aux
enfants handicapés la pleine jouissance de tous les droits de l'homme et de
toutes les libertés fondamentales, sur la base de l'égalité avec les autres enfants.

2. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants handicapés,
l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale.

3. Les États Parties garantissent à l'enfant handicapé, sur la base de
l'égalité avec les autres enfants, le droit d'exprimer librement son opinion sur
toute question l'intéressant, les opinions de l'enfant étant dûment prises en
considération eu égard à son âge et à son degré de maturité, et d'obtenir pour
l'exercice de ce droit une aide adaptée à son handicap et à son âge.
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